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ORDRE DU JOUR :

❖ Les enjeux du réseau européen Natura 2000

❖ Vote pour l’animation du DOCOB du site Natura 2000 et 

pour la Présidence du COPIL

❖ Les enjeux du site Natura 2000 

« Haute vallée de la Seugne en amont de Pons et affluents »

❖ Bilan de l’animation triennal (2022/2024) et annuel (2024)

❖ Questions diverses
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LES ENJEUX DU RÉSEAU 

EUROPÉEN NATURA 2000



Natura 2000

▪ Un réseau européen de sites naturels, terrestres et marins

▪ Dont l’objectif  est de préserver la biodiversité, tout en prenant 

en compte les exigences économiques, sociales et culturelles 

du territoire

▪ Ce réseau européen s’appuie sur deux directives européennes :

▪ Les sites Natura 2000 sont sélectionnés en raison de la

présence d’espèces et d’habitats d’intérêt communautaire,

qui sont en danger, vulnérables, rares, propres à un territoire, …

Directive Oiseaux 
(1979-2009)

Désignation de 
Zones de Protection 

Spéciales (ZPS)

Directive Habitats, 
faune, flore (1992) 

Désignation de Zones 
Spéciales de 

Conservation (ZSC)
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UNE DÉMARCHE 

CONCERTÉE

UN DOCUMENT 

D’OBJECTIFS (DOCOB)

UNE DÉMARCHE 

VOLONTAIRE

Le DOCOB d’un site Natura 2000 :

• Comprend un diagnostic du territoire,

biologique et socio-économique

• Identifie les pressions du territoire

• Définie des objectifs de conservation

du site Natura 2000

• Définie un programme d’actions pour

répondre à ces objectifs

Les propriétaires, usagers, exploitants peuvent

mener des actions pour restaurer, préserver les

milieux naturels et les espèces d’intérêt

communautaire.

MAEC, Contrats Natura 2000,

Charte Natura 2000

Un COPIL (comité de pilotage) 

composé des :

- collectivités territoriales, 

- représentants des propriétaires, des 

exploitants et usagers, de 

gestionnaire, d’organisation 

professionnelle,

- Associations et experts scientifiques.

- de l’Etat (à titre consultatif),

(© SYMBAS)

Natura 2000 en France



Natura 2000 en France

Valorisation des bonnes pratiques de

gestion des milieux naturels et de

pratiques d’activités, n’engendrant pas

de surcoût

Appui aux modifications de pratiques,

restauration de milieux naturels, où les coûts

engendrés sont financés

Pour les parcelles 

déclarées à la PAC

MAEc (mesures agro-

environnementales et 

climatiques)

Pour toutes les parcelles 

Charte Natura 2000

Pour les parcelles non 

déclarées à la PAC

Contrats Natura 2000

Engagement sur 5 ans.

Donne droit à des avantages fiscaux (exonération de la TFNB, exonération des droits de succession…)

(© SYMBAS)
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RENOUVELLEMENT DE 

L’ANIMATION DU DOCOB



La gouvernance

(© SYMBAS)

Validation du 

DOCOB

2009 2010 - 2012 2013 2019 2024

Site désigné au titre de 

la directive « Habitat, 

faune, flore » (ZSC)

Rédaction du 

DOCOB

Le SYMBAS est désigné 

structure animatrice du 

DOCOB

Fin de la 2ème

convention cadre 

d’animation

2022

Avenant à la 

convention cadre : 

animation MAEC

01/01/2023 (Loi 3DS)

Le rôle de la 

structure animatrice 

de site Natura 2000

• Sensibiliser les usagers aux enjeux du site

• Accompagner les porteurs de projets

• Veiller à la prise en compte des enjeux du site dans les programmes et

politiques publiques

• Améliorer les connaissances des enjeux environnementaux

• Assurer la gestion administrative et financière

L’animation du 

site Natura 2000 
« Haute vallée de la 

Seugne en amont de 

Pons et affluents »

L’autorité de gestion

2023

Mise à jour 

du COPIL

Renouvellement de 

l’animation portée 

par le SYMBAS

Absence 

d’animation 2021

Mise à jour 

du COPIL



La gouvernance

(© SYMBAS)

Répondre aux enjeux réglementaires

Organiser, coordonner, mettre en œuvre des programmes d’actions,

pour préserver les milieux aquatiques et la biodiversité.

Conseiller les riverains et les élus dans leurs projets d’entretien,

d’aménagement, de restauration des espaces naturels.

Communiquer, sensibiliser.

Mener des inventaires et suivis.

Le Syndicat Mixte du Bassin de la Seugne (SYMBAS), structure

exerçant la compétence GEMAPI (Gestion des Milieux

Aquatiques et Prévention des Inondations) et également

structure animatrice du site Natura 2000

« Haute vallée de la Seugne en amont de Pons et affluents »

depuis 2019.

Les missions du SYMBAS



La gouvernance

(© SYMBAS)

1. Renouvellement du portage de l’animation Natura 2000 « Haute vallée de la Seugne en amont 
de Pons et affluents » pour la période du 17/12/2024 au 16/12/2027.

Le Syndicat Mixte du Bassin de la Seugne (SYMBAS) propose de renouveler sa candidature 
pour animer le document d’objectif  (DOCOB) du site Natura 2000

2. Renouvellement de la Présidence du COPIL Natura 2000 « Haute vallée de la Seugne en 
amont de Pons et affluents » pour la période du 17/12/2024 au 16/12/2027.

M. MAINDRON Bernard propose de renouveler sa candidature pour présider le COPIL 
du site Natura 2000
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LE SITE NATURA 2000

HAUTE VALLÉE DE LA 

SEUGNE EN AMONT DE 

PONS ET AFFLUENTS



Le site Natura 2000 « Haute Vallée de la Seugne 
en amont de Pons et affluents »

4 342 ha de site Natura 2000 situé sur :

❖ 2 départements (Charente-Maritime et Charente)

❖ 3 Communautés de Communes (CDC des 4B ; CDC de la 

Haute-Saintonge; CDC de Gémozac et de la Saintonge Viticole)

❖ 65 communes (56 en Charente-Maritime ; 9 en Charente)

« Il s’agit pour l’essentiel de cours d’eau lents à nombreux

méandres et ramifications isolants des îlots boisés peu

accessibles à l’homme et bordés de forêts alluviales bien

développées, à structure hétérogène. »

(© SYMBAS)



Natura 2000 et la Haute vallée de la Seugne, 
un territoire riche en biodiversité

Boisements alluviaux (© SYMBAS)

(© SYMBAS)

❖ 15 habitats d’intérêt communautaire, 

dont 1 prioritaire, les forêts alluviales de frênes 

et d’aulnes

❖ 20 habitats d’espèces d’intérêt communautaire

❖ 24 espèces d’intérêt communautaire 
(annexe II de la DHFF – espèces animales dont la conservation 

nécessite la désignation d’un site Natura 2000)

❖ 11 espèces de mammifères, 

dont 1 prioritaire le Vison d’Europe

❖ 8 insectes, 

dont 1 prioritaire la Rosalie des Alpes

❖ 2 espèces piscicoles

❖ 1 reptile

❖ 1 amphibien

❖ 1 mollusque

(© SYMBAS) (© SYMBAS)

(© Julien STENMETZ (ONCFS) –

Réserve zoologique de Calviac )

Vison d’Europe - Espèce prioritaire Cistude d’Europe

Cuivré des maraisRosalie des Alpes – Espèce prioritaire

(© BKM)

(© François LEGER - MTDA)

(© SYMBAS)

(© SYMBAS)



Améliorer les connaissances sur les habitats et espèces et suivre les effets des actions du DOCOB

Sensibiliser les acteurs locaux et la population aux enjeux du site

Maintenir les boisements et milieux associés et favoriser une gestion sylvicole favorable à la biodiversité

Encourager une gestion des espaces agricoles favorable à la biodiversité

Maintenir les habitats et espèces aquatiques et semi-aquatiques d’intérêt communautaire

dans un bon état de conservation

Les objectifs de conservation à long terme du DOCOB

(© SYMBAS)
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Gestion des habitats et espèces 

d’intérêt communautaire



Animation des contrats Natura 2000
Contrat Natura 2000 sélectionné lors de l’AAP 2023
Lutte contre la Jussie, espèce exotique envahissante, à l’étang d’Allas-Bocage
Porteur de projet : FDAAPPMA de Charente-Maritime
Durée : 4 ans (2025 à 2028) Retard d’instruction : une année d’intervention perdue
Coût estimé : 138 000 € TTC (subvention 100%)
Rédaction (2024), puis publication du MAPA en 2025

Contrats Natura 2000 n’ayant pas abouti :
- Restauration d’une zone humide sur Clion (3 ha d’ancienne peupleraie) :

reste à charge trop important pour le propriétaire suivant l’entreprise sélectionnée
- Développement d’îlots de sénescence : démarchage de 36 propriétaires

(38 ha). Peu de retours. Aucun dépôt de contrat.

Rencontres propriétaires et prévisions AAP 2025 :
- Création d’arbres têtard
- Restauration d’une phragmitaie (1,1 ha)
- Gestion d’une prairie par pâturage, avec pose de clôture

(© SYMBAS)

Difficultés :
- Les porteurs de projets doivent avancer les fonds

(nouveauté 2023 : avance de 40 à 50% et logiciel de
paiement non fonctionnel).

- Eligibilités des actions (cahiers des charges / DOCOB)
- Absence AAP contrat Natura 2000 en 2024

(© SYMBAS) (© SYMBAS)

Situation actuelle Objectif visé



Animation des MAEC 
Projets agro-environnementaux et climatiques (PAEC)

Site N2000 + affluents

Zone intermédiaire
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Animation des MAEC

2 PAEC concernent le site Natura 2000
• Coulonge / St-Hippolyte (enjeu eau)
• Puits de chez Drouillard (enjeu eau et biodiversité)

Accompagnement du SYMBAS pour l’animation des MAEC à enjeu biodiversité sur le
PAEC Puits de chez Drouillard (démarchage actif, accompagnement technique, …)

PAEC MAEC

Rémunération 

et durée 

d’engagement

Résultats
Coût 

total

MAEC à

enjeu eau :

Coulonge /

Saint-

Hippolyte

Puits de chez

Drouillard

Suppression des traitement 
herbicides en vignes et 
réduction des traitements 
phytosanitaire hors herbicides

490 €/ha/an 

sur 1 an

87,64 ha sur les communes du 

site Natura 2000, territoire de 

Coulonge/St-Hippolyte

(18 dossiers)

42 944 €

Création de couvert 

herbacé favorables à la 

préservation de la qualité 

de l’eau

304 €/ha/an 

sur 5 ans

0,48 ha sur les communes du site 

Natura 2000, territoire de 

Coulonge/St-Hippolyte 

(1 dossier)

730 €

MAEC à 
enjeu 
biodiversité 
sur le PAEC 
Puits de chez 
Drouillard

Création d’un couvert 

végétal favorable à la 

biodiversité

510 €/ha/an 

sur 5 ans
/ /

Création et entretien d’un 

couvert d’intérêt 

faunistique

450 €/ha/an 

sur 5 ans
/ /

Gestion d’un couvert 

végétal favorable à la 

biodiversité

450 €/ha/an 

sur 1 an
2,01 ha (1 dossier) 601 €

CAMPAGNE PAC 2022



(© SYMBAS)

Animation des MAEC

3 PAEC concernent le site Natura 2000 (hors enjeux biodiv)
• Coulonge / St-Hippolyte (enjeu eau)
• Puits de chez Drouillard (enjeu eau)
• Zones intermédiaires de Nouvelle-Aquitaine

Diffusion des mesures ouvertes par le SYMBAS.
• DROU, COSH et ZIPC : Grandes cultures : semis direct (158 €/ha/an)

• DROU, COSH et ZIPC : Grandes cultures : réduction des herbicides (143 à 281 €/ha/an)

• ZIPC : Grandes cultures : qualité et gestion quantitative de l’eau (119 à 201 €/ha/an)

• DROU, COSH : Grandes cultures : gestion de la fertilisation (136 €/ha/an)

• DROU, COSH : Grandes cultures : couverture des sols et réduction des herbicides (225 à 324 €/ha/an)

• DROU, COSH : Grandes cultures : couverture des sols, réduction des herbicides et gestion de la fertilisation

(248 à 343 €/ha/an)

• DROU, COSH : Vignes : lutte biologique – herbicides (317 €/ha/an)

• DROU, COSH : Prairie : création de prairie (358 €/ha/an)

• DROU, COSH et ZIPC : Elevage d’herbivore : autonomie fourragère (121 à 233 €/ha/an)

• ZIPC : Elevage monogastrique (735 €/ha/an)

PAEC Puits de chez 
Drouillard

2 exploitations engagées 
en 2024

8,81 ha engagé (hors site 
Natura 2000)

15 770 € (enveloppe 

réservataire cumulée de 450 000 € 
à l’échelle du PAEC)

Coulonge/St-Hippolyte 14 exploitations dont le 
siège d’exploitation est 
situé sur le site N2000 

(2023/2024)

356,78 ha engagé 
(pas d’information précise 

sur le site N2000)

4,7 M d’€ avec 3 262 000€ 
consommé à l’échelle du 

PAEC

Zone intermédiaire
1 exploitation (2023)

26,19 ha engagé sur le 
site Natura 2000

?

CAMPAGNE PAC 2023 et 2024

2023 2024



MAEC effectives 
depuis 2023

Structure porteuse : 
EPTB Charente
Animation : SYMBAS

CAMPAGNE PAC 2023 et 2024
PAEC HVSE à enjeu biodiversité

• PAEC qui concerne le site N2000 + autres cours d’eau non classés
N2000 (7 296 ha éligible sur 73 communes)

• 58% de la superficie du site Natura 2000 sont des parcelles
déclarées à la PAC : les MAEC sont le seul outil disponible pour
mener des actions sur ces surfaces.

• Co-construction des PAEC avec les sites N2000 de la vallée de la
Charente -> mise en cohérence des PAEC à enjeu biodiversité

• Rédaction du PAEC : 4 typologies de mesures dont les objectifs
sont la création et/ou gestion extensive de prairie

• Animation du PAEC (4 réunions publiques, mailings, articles de
presse, plaquettes de communication, démarchage directe,
rencontres individuelles, …)

NOUVEAUTÉ
Animation des MAEC
DU SITE HAUTE VALLEE DE LA SEUGNE EN AMONT DE 

PONS ET AFFLUENTS
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CAMPAGNE PAC 2023 et 2024
• Budget accordé 2023 : 100 000 €/5ans – totalement consommé (14 dossiers 

pour 62 ha engagé)
• Budget accordé 2024 : 600 000 €/5ans (dont un complément au cours de l’été 

de 150 000 €) – 546 240 € consommé (44 dossiers pour 318 ha engagé)
• Contexte de tension budgétaire (consommation de 90% du budget à l’échelle 

de la Région Nouvelle-Aquitaine en 2023 et 2024 sur la campagne 2023-2027)

TOTAL DES ENGAGEMENTS 
EN MAEC 2023 et 2024

381 hectares engagés 
pour 645 790 € sur 

55 exploitations

Animation des MAEC
DU SITE HAUTE VALLEE DE LA SEUGNE EN AMONT DE 

PONS ET AFFLUENTS

78,5
21%

302,08
79%

Création de prairie avec ou sans gestion associée

Gestion de prairies (gestion pâturage et/ou retard d'entretien)

ha

ha
(© SYMBAS)

(© SYMBAS)

✓ Préserve la qualité de l’eau et des milieux naturels
✓ Gestion différenciée en faveur du Cuivré des Marais

✓ Création de prairie sur des sites de pontes de Cistude d’Europe
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TOTAL DES ENGAGEMENTS EN MAEC 2023 et 2024

381 hectares engagés pour 645 790 € sur 55 exploitations

Animation des MAEC
DU SITE HAUTE VALLEE DE LA SEUGNE EN AMONT DE 

PONS ET AFFLUENTS

Code MAEC Détail de la mesure
Montant de la 

MAEC (€)

Surface engagée 

totale (ha)
Budget total (€)

NA_HVSE_CIFF
Création de couvert d'intérêt faunistique et floristique, à

enjeu pollinisateur
652 76,79 250 335,40

NA_HVSE_CPRA +

NA_HVSE_ESP4
Création de prairie + protection des espèces niveau 4 612 1,71 5 232,60

NA_HVSE_ESP2 Protection des espèces, niveau 2 145 9,34 6 771,50

NA_HVSE_ESP3 Protection des espèces, niveau 3 200 6,40 6 400,00

NA_HVSE_ESP4 Protection des espèces, niveau 4 254 181,94 231 063,80

NA_HVSE_MHU2
Préservation des milieux humides, amélioration de la gestion

par le pâturage
201 65,43 65 757,15

NA_HVSE_MHU2 +

NA_HVSE_ESP2

Préservation des milieux humides, amélioration de la gestion

par le pâturage + protection des espèces niveau 2
346 9,80 16 954,00

NA_HVSE_MHU2 +

NA_HVSE_ESP3

Préservation des milieux humides, amélioration de la gestion

par le pâturage + protection des espèces niveau 3
401 11,43 22 917,15

NA_HVSE_MHU2 +

NA_HVSE_ESP4

Préservation des milieux humides, amélioration de la gestion

par le pâturage + protection des espèces niveau 4
455 17,74 40 358,50

TOTAL des MAEC engagées 380,58 ha 645 790,10 €

Réponse à l’AAP pour la campagne 2025 : 600 000 € demandé/5 ans

+ 2ha CPRA sur COSH



Animation de la charte Natura 2000

TOTAL 
DES ENGAGEMENTS

119 hectares
comprenant 27 propriétaires/usagers

OBJECTIFS :
• Maintien des milieux naturels
• Période d’entretien adaptée (hors période sensible pour la faune)
• Gestion raisonnée et douce d’un milieu
• Conciliation d’une activité socio-économique avec la préservation de la biodiversité

→ Démarchage actif d’une centaine de propriétaires

→ Fin d’adhésion pour 1 propriétaire (commune de Barbezieux)

→ Accompagnement pour un changement de propriétaire

→ 6 nouvelles adhésions (2022 à 2024) pour un total de 
39,83 ha engagé (dont 3 nouveaux propriétaires en 2024)

→ Renouvellement d’adhésion de 4 propriétaires en 2024

2022 à 2024 :
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LES ACTIONS NON-

CONTRACTUELLES 



Les actions non-contractuelles –

Restauration de milieu, plan de gestion, …

(© SYMBAS)

ORGANISMES

SYMBAS + Autres partenaires

(© SYMBAS)(© SYMBAS)

Intervention d’élèves du lycée de l’Oisellerie pour

restaurer une prairie de fauche de 0,5 ha à

Barbezieux-Saint-Hilaire.

Valorisation d’un projet de plantation de 1,2 km de

haie sur Barbezieux-Saint-Hilaire via le dispositif

Haie’Cole.

Rencontre des élus communaux et proposition de

plan de gestion sur les communes de St-Simon-de-

Bordes (6 ha) et St-Hilaire-du-Bois (2,5 ha)

Accompagnement du lycée St-Antoine pour

entretien de ripisylve sur la Soute

Prévision d’actions pour 2025 : restauration de

mégaphorbiaie ou cariçaie par les élèves de

l’Oisellerie (à Barbezieux ou Reignac)

2022

2024

(© SYMBAS)

(© SYMBAS)

(© SYMBAS)

2022 à 2024 :



1977

Les actions non-contractuelles –

Restauration zone humide et 

d’une zone d’expansion de crue

(© SYMBAS)

ORGANISMES

SYMBAS + Pons

(© SYMBAS)(© SYMBAS)

Contexte : Pons subit de nombreuses crues (PPRI Pons) + la

commune est engagée dans un plan simple de gestion du LIFE Vison

Accompagnement de la commune de Pons pour un projet de

restauration d’une zone d’expansion de crue et de zone humide au lieu-

dit Marjollance (1 ha), sur une ancienne pisciculture partiellement

remblayée, isolée par une digue.

Actions à réaliser :

✓ Débroussaillage du site (colonisé par ronciers et ligneux), mise en tas

de déchets

✓ Analyse de pollution du site

✓ Etude de restauration du site, avec assistance à maîtrise d’ouvrage

pour la réalisation des travaux (en cours)

× Réalisation des travaux (objectifs 2025)

2023

2024

2024 
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ASSISTANCE TECHNIQUE

ET ÉVALUATIONS 

D’INCIDENCES NATURA 2000



Programmes Re’Sources

Puits de chez Drouillard et

Coulonge / Saint-Hippolyte

Veille à la cohérence des politiques publiques et programme 

d’actions sur le site Natura 2000 …

(© SYMBAS)

PTGE Seugne -

Projet de Territoire pour la 

Gestion de l’Eau

LIFE Eau Climat SAGE Charente

Stratégie de revitalisation du 

bourg de Pons

Stratégie de revégétalisassions 

de Jonzac

PNA Papillons, 

PNA Vison,

LIFE Vison…

Echanges avec les DI pour 

les aménagements 

d’ouvrages d’art

Echanges avec le 

CNFPF/CETEF pour les 

enjeux forestiers

Echanges avec le département 

17 : stratégie sur les espèces 

exotiques envahissantes

CRAEC

Commission régionale agro-

environnementales et 

climatique

PPG Seugne



Le Plan Pluriannuel de Gestion (PPG) du bassin de la Seugne

(© SYMBAS)

ORGANISME

SYMBAS

Poursuite des actions du PPG du bassin de la Seugne, validé par arrêté inter-préfectoral le 17 juin 2021.

Objectif : atteinte du bon état écologique des masses d’eau superficielles d’ici 2027 fixé par la Directive

Cadre Européenne et décliné au niveau national.

ACTIONS 2022 à 2024 (Seugne, Maine, Trèfle)
- Mise en défend des berges avec pose de clôture, sur environ 400 mètres

linéaires et création de 4 abreuvoirs

(© SYMBAS)

Veille à la cohérence des politiques publiques et programme d’actions sur le site Natura 2000 …

- Restauration hydromorphologique par recharge granulométrique sur haut-

fond sur 8 sites
- Restauration hydromorphologique par recharge en banquettes

granulométriques alternées sur plus de 1,2 km

- Restauration de la continuité écologique sur 11 sites : 3 rampes

aménagées, remplacement ou suppression de 4 ouvrages de

franchissement, fractionnement de chute à l’aval de 4 ponts routier.

- Reconnexion d’un ancien méandre pour un gain de 75 mètres linéaires

supplémentaire de cours d’eau et d’un ancien bras de cours d’eau

déconnecté du réseau hydrographique sur 310 mètres linéaires
- Entretien de la ripisylve

Travaux 2024 non réalisé ou chantier arrêté en raison des fortes précipitations.

- Lutte contre les espèces invasives (Renouée du Japon, Jussie).



Le LIFE Vison

(© SYMBAS)

ORGANISME

LPO/GREGE/CD17

De 2022 à 2024 :
- Participation aux COTECH et COPIL
- Diffusion d’outils de communication
- Engagement d’un propriétaire en zone refuge à Pons (0,71 ha)
- Engagement de la commune de Pons dans un plan simple de

gestion sur près de 22 ha
- Formation référents Vison d’Europe

(© SYMBAS)

(© SYMBAS)

Caméra vidéoClap

Le LIFE en image …

Le LIFE en image …

(© Sébastien BILLAUD (Zoodysée – CD79)

(© Sébastien BILLAUD (Zoodysée – CD79)

Veille à la cohérence des politiques publiques et programme d’actions sur le site Natura 2000 …

https://www.youtube.com/watch?v=Ou-V3uzMAC4&list=PLrw_QRwQrnAWtynJjs-oxU5Z-9feolvUj&index=1
https://www.youtube.com/watch?v=Ou-V3uzMAC4&list=PLrw_QRwQrnAWtynJjs-oxU5Z-9feolvUj&index=1
https://www.youtube.com/watch?v=Ou-V3uzMAC4&list=PLrw_QRwQrnAWtynJjs-oxU5Z-9feolvUj&index=1


Les mesures non-contractuelles –

Aménagement d’ouvrages d’art

(© SYMBAS)

ORGANISME

Département de la Charente

(© SYMBAS)(© SYMBAS)

Aménagements d’encorbellement sur 5 ouvrages d’art

appartenant au Département de Charente, pour le

passage de la petite faune, dont le Vison d’Europe.

1 sur le Trèfle (Montmérac), 

1 sur le Petit Trèfle (Montmérac)

3 sur le Pharaon (Baignes et Touvérac)



La structure animatrice aide les porteurs de projet et préconise des mesures pour ne pas impacter les espèces et habitats

d’intérêt communautaire. Elle n’a AUCUN pouvoir de police. La DDT(M) est en charge de l’instruction du dossier.

Sollicitation de l’animatrice Natura 2000

Evaluation d’incidences Natura 2000

BILAN 2022 - 2024

(© SYMBAS)

Vise à assurer l’équilibre entre la préservation du patrimoine naturel et les activités humaines. Le classement d’un

site Natura 2000 ne proscrit pas tout aménagement ou projet, sous réserve qu’il soit compatible avec les objectifs de

conservation des habitats et espèces qui ont justifiés sa désignation. Peut-être nécessaire y compris pour des projets situés

hors périmètre du site.

11

6

610

6

8

1

Travaux Energies renouvelables

Urbanisme Travaux forestiers

Manifestation sportive / loisirs Observation d'impacts

Documents de gestion

Sollicitation de l’animatrice Natura 2000 – 2024

- Restauration ouvrages d’art – département de Charente

- Groupement de PLU de communes sur la CDC Haute-Saintonge

- Parc éolien à Baignes-Sainte-Radegonde

- Renouvellement réseau eau potable St-Germain-de-Lusignan

- Projet photovoltaïque à Réaux-sur-Trèfle

- Aménagement plan d’eau DFCI à Saint-Maigrin

- Actions de mobilité piétonne (ponts) à Jonzac

- Rénovation de bâti à Mosnac

- Plantation de peupliers à Champagnac (3,31ha), Sousmoulin (1,32 

ha), Réaux-sur-Trèfle (1,93 ha)

- Réhabilitation de STEP à Baignes-Sainte-Radegonde

- Manifestations sportives : randonnée pédestre par la CDC Haute-

Saintonge et trail de Pons

- Aménagement de la base de loisirs de Pons

- Constats de remblais, décharge sauvage, dégradations ripisylve



(© SYMBAS)

SUIVIS SCIENTIQUES



Œufs

© SYMBAS

© SYMBAS

Suivis scientifiques
(© SYMBAS)

(© SYMBAS)

(© SYMBAS)

CUIVRE DES MARAIS

GOMPHE SEMBLABLE

EXUVIES

(© B. BESSE - LPO)

POTAMOT PERFOLIE

Recherche des imagos en vols, des œufs et 

chenilles : découvertes de plusieurs 

stations de ponte

Dans le cadre des appels à projet

Protocole SOGAP : récoltes d’exuvies 

(anisoptères) : recherche du Gomphe de 

Graslin et de la Cordulie à corps fin

Evaluer l’état de conservation 

de la végétation aquatiques. 

De très belles découvertes 

exemple de la Nitelle Sombre 

(dernière observation en 

1978). - LPO

Evaluer l’état de conservation des espèces floristiques et faunistiques …

BOISEMENTS ALLUVIAUX

Projets suivis état de conservation des boisements 

alluviaux + suivis faunistiques : report à 2026



Œufs

© SYMBAS

© SYMBAS

Suivis scientifiques
(© SYMBAS)

(© SYMBAS)

GRENOUILLE AGILE

CISTUDE D’EUROPE

© SYMBAS

CHABOT COMMUN

Ecoute des chants, observations visuelles, sites de 

ponte, sur 9 plans d’eau, pour la surveillance des 

amphibiens. NE17. Peu de populations.

Observation visuelle, piégeage, pose GPS sur environ 

40 plans d’eau. Individus isolés et faible population

Réponse AAP 2025 pour un nouveau suivi sur les 

têtes de BV Charente

Pêches électriques

sur 1 seule station

sur le Pharaon

(FDAAPPMA17)

Evaluer l’état de conservation des espèces floristiques et faunistiques …

© SYMBAS

© SYMBAS



Œufs

© SYMBAS

© SYMBAS

Suivis scientifiques
(© SYMBAS)

(© SYMBAS)

GRENOUILLE AGILE

CISTUDE D’EUROPE

© SYMBAS

CHABOT COMMUN

Ecoute des chants, observations visuelles, sites de 

ponte, sur 9 plans d’eau, pour la surveillance des 

amphibiens. NE17. Peu de populations.

Observation visuelle, piégeage, pose GPS 

sur environ 40 plans d’eau. 

Individus isolés.

Pêches électriques

sur 1 seule station

(FDAAPPMA17)

Evaluer l’état de conservation des espèces floristiques et faunistiques …

© SYMBAS



Œufs

© SYMBAS

© SYMBAS

Suivis scientifiques
(© SYMBAS)

(© SYMBAS)

GRENOUILLE AGILE

CISTUDE D’EUROPE

© SYMBAS

CHABOT COMMUN

Ecoute des chants, observations visuelles, sites de 

ponte, sur 9 plans d’eau, pour la surveillance des 

amphibiens. NE17. Peu de populations.

Observation visuelle, piégeage, pose GPS sur environ 

40 plans d’eau. Individus isolés et faible population

Réponse AAP 2025 pour un nouveau suivi sur les 

têtes de BV Charente

Pêches électriques

sur 1 seule station

sur le Pharaon

(FDAAPPMA17)

Evaluer l’état de conservation des espèces floristiques et faunistiques …

© SYMBAS

© SYMBAS

© SYMBAS

CAMERAS

42 stations 

prospectées (dont 4 

en 2024), avec 

l’observation 

d’espèces 

patrimoniales



Œufs

© SYMBAS

Suivis scientifiques
(© SYMBAS)

Evaluer l’état de conservation des espèces floristiques et faunistiques …

4 stations en 2024 :
- Trèfle (Réaux-sur-Trèfle)

- Seugne (St-Germain-de-Lusignan)

- Soute (Pons)

- Mortier (Marignac) 

© SYMBAS

CAMERAS



(© SYMBAS)

INFORMATION, 

COMMUNICATION, 

SENSIBILISATION



Création et mise à jour d’outils de communication 2022 à 2024

Création et mise à jour du site

internet du SYMBAS et d’une

page sur la CDC HS. Mise à jour

du site internet Natura 2000.

(© SYMBAS)

(© SYMBAS)



Création et mise à jour d’outils de communication 2022 à 2024

Création et mise à jour du site

internet du SYMBAS et d’une

page sur la CDC HS. Mise à jour

du site internet Natura 2000.

(© SYMBAS)

(© SYMBAS)

Refonte totale du site Natura 2000 en 2024



Réalisation de 11 articles 

pour les bulletins 

communaux 

Création et mise à jour d’outils de communication 2022 à 2024

Création et mise à jour du site

internet du SYMBAS et d’une

page sur la CDC HS. Mise à jour

du site internet Natura 2000.

(© SYMBAS)

(© SYMBAS)



Réalisation de 11 articles 

pour les bulletins 

communaux 

Création et mise à jour d’outils de communication 2022 à 2024

Création et mise à jour du site

internet du SYMBAS et d’une

page sur la CDC HS. Mise à jour

du site internet Natura 2000.

(© SYMBAS)

(© SYMBAS)

Retours d’actions sur Barbezieux - 2024
La biodiversité et l’Homme –

Fléac-sur-Seugne - 2024

Les objectifs du SYMBAS –

Ensemble des communes du bassin versant - 2024



Réalisation de 11 articles 

pour les bulletins 

communaux 

Création et mise à jour d’outils de communication 2022 à 2024

Création et mise à jour du site

internet du SYMBAS et d’une

page sur la CDC HS. Mise à jour

du site internet Natura 2000.

19 articles de presse
pour animations scolaires et grand 

public, inventaires faunistiques, enjeux 

du site N2000 …

(© SYMBAS)

Prêts de l’exposition itinérante 

(kakemonos) à 13 communes

2024 : Coux, Montendre, Jonzac, 

Expiremont

2 lettres d’info Natura 2000 

(© SYMBAS)

Participation au concours 

photos de la DREAL 

Carnet des espèces 

Natura 2000

2 vidéos de sensibilisation



Réalisation de 11 articles 

pour les bulletins 

communaux 

Création et mise à jour d’outils de communication 2022 à 2024

Création et mise à jour du site

internet du SYMBAS et d’une

page sur la CDC HS. Mise à jour

du site internet Natura 2000.

19 articles de presse
pour animations scolaires et grand 

public, inventaires faunistiques, enjeux 

du site N2000 …

(© SYMBAS)

Prêts de l’exposition itinérante 

(kakemonos) à 13 communes

2024 : Coux, Montendre, Jonzac, 

Expiremont

3 lettres d’info Natura 2000 

(© SYMBAS)

Participation au concours 

photos de la DREAL 

Carnet des espèces 

Natura 2000

2 vidéos de sensibilisation

Animation - 2024
Contractualisation - 2024 Action - 2024



Réalisation de 11 articles 

pour les bulletins 

communaux 

Création et mise à jour d’outils de communication 2022 à 2024

Création et mise à jour du site

internet du SYMBAS et d’une

page sur la CDC HS. Mise à jour

du site internet Natura 2000.

19 articles de presse
pour animations scolaires et grand 

public, inventaires faunistiques, enjeux 

du site N2000 …

(© SYMBAS)

Prêts de l’exposition itinérante 

(kakemonos) à 13 communes

2024 : Coux, Montendre, Jonzac, 

Expiremont

3 lettres d’info Natura 2000 

(© SYMBAS)

Participation au concours 

photos de la DREAL 

Carnet des espèces 

Natura 2000

2 vidéos de sensibilisation
Prévision d’un guide à 

destination des 

agriculteurs (2025)



Les actions d’animation de 2022 à 2024

(© SYMBAS)

7 animations scolaires

(© SYMBAS)

(© CDC HS)

Collège Jean-Moulin Barbezieux  - 2024

Matinée : rencontre multi-partenariale pour présentation des enjeux de la vallée du Trèfle 

(élu, animateur Re’Source, technicien rivière, animatrice N2000, éleveur, maraîcher)

Après-midi : Diagnostic de territoire

(Environ 15 élèves)



Les actions d’animation de 2022 à 2024

(© SYMBAS)

7 animations scolaires

4 animations grand public

(© SYMBAS)

(© SYMBAS)

(© CDC HS)

Randonnée découverte de la vallée de la Seugne à Clion

Sollicitation du directeur de la bibliothèque, dans le cadre du projet 

« le végétal dans tout ces états ». Plus de 30 participants.



Les actions d’animation de 2022 à 2024

(© SYMBAS)

7 animations scolaires

4 animations grand public

(© SYMBAS)

Forum des Stations 

Vertes à Jonzac

Présentation de Natura 2000 à la 

commission GEMAPI de la 

CDC Haute-Saintonge

Sensibilisation des équipes rivières 

de la CDC Haute-Saintonge sur 

l’entretien des cours d’eau

(© SYMBAS)

(© CDC HS)

Intervention auprès d’élus dans le 

cadre d’une plantation de haie à 

Barbezieux-St-Hilaire



Prise de contact avec des partenaires potentiels
(© SYMBAS)

(© SYMBAS)

(© SYMBAS)

2024 :

- Animatrice grand public et scolaire à Pons : projet pédagogique

- AGRP17 et FDGDON17 : développer les formations à destination des piégeurs – enjeu Vison d’Europe

- BNIC : demande à l’initiative de l’organisme de créer une charte « vigne » dans le cadre de la CEC

- CETEF / CNPF : échange sur les enjeux forestiers, filière bois peupliers et maladie

- DI17 : échange sur les enjeux liés aux aménagements d’ouvrages d’arts

- Communes percevant une aménité rurale (ancienne dotation biodiversité)



Prise de contact avec des partenaires potentiels

Dotation biodiversité – aménité rurale

(© SYMBAS)

(© SYMBAS)

(© SYMBAS)

La dotation de soutien aux communes pour les aménités rurales vise à soutenir toutes les communes rurales

dont une partie significative du territoire comprend une aire protégée ou jouxte une aire marine protégée.

Créée en 2019 (dotation Natura 2000), celle-ci fut modifiée à plusieurs reprises.

Les critères d’éligibilité :

- Commune de moins de 10 000 habitants (1/3 de la note)

- Superficie communale couverte par aire protégée / zone de protection forme / site Natura 2000 :

(2/3 de la note – note pondérée suivant la zone concernée)

Années

Communes du BV Seugne 
concernées

2021 2022 2023 2024 TOTAL

Absence de communes - -

Courcoury - 4 543 4 930 6 085 
15 558 

Touvérac - - - 3 597 3 597 

Berneuil - - - 5 674 5 674 

Chepniers - - - 5 666 5 666 

Les Gonds - - - 7 166 7 166 

Montendre - - - 9 891 9 891 

Montils - - - 4 723 4 723 

TOTAL - 4 543 4 930 42 802 52 275 

Demande de rencontres

en 2024 aux communes

concernées

Rencontre en 2024 des

élus de Montendre pour

échanger sur les enjeux

Natura 2000 et cette

dotation biodiversité



(© SYMBAS)

BILAN TEMPORTEL

ET FINANCIER



Bilan financier et temporel de l’animation

Montant total 

(€)

Etat (€) –

29,6 %

FEADER (€) –

50,4 % ou 80% 

après 2023

SYMBAS (€) –

20%

Demande de subvention 

pour 2022
39 912,16 11 813,99 20 115,71 8 732,10

Demande de subvention 

pour 2023
48 277,89 - 38 622,31 9 655,58

Demande de subvention 

pour 2024
47 142,69 - 37 714,15 9 428,34

(© SYMBAS)

Principaux postes de dépenses éligibles aux 

subventions :

• Rémunération du personnel

• Prestations

• Frais de déplacement

Evolution des critères de subvention dès 2023 :

• Barème lié à la rémunération du personnel

• Coût unitaire sur les frais de fonctionnement et 

dépenses indirectes

Demande de subvention non instruite pour 2023 et 2024.

73%

17%

3%
8%

Assistance technique

Animation

Suivi écologique

Assistance administrative



Site Natura 2000 – FR5402008
« Haute vallée de la Seugne en 
amont de Pons et affluents »

(© SYMBAS)

Barbara MONNEREAU – animatrice Natura 2000

Tel : 06.45.98.03.26

Mail : natura2000@symbas.fr

Site web : https://hautevalleeseugne.n2000.fr/

https://symbas.fr

Contact

https://hautevalleeseugne.n2000.fr/
http://symbas.fr/

	Intro
	Diapositive 1 Site Natura 2000 – FR5402008 « Haute vallée de la Seugne en amont de Pons et affluents »
	Diapositive 2

	Démarche N2000 et enjeux du site HVS
	Diapositive 3
	Diapositive 4 Natura 2000
	Diapositive 5
	Diapositive 6
	Diapositive 7
	Diapositive 8 La gouvernance
	Diapositive 9 La gouvernance
	Diapositive 10 La gouvernance
	Diapositive 11
	Diapositive 12 Le site Natura 2000 « Haute Vallée de la Seugne en amont de Pons et affluents »
	Diapositive 13 Natura 2000 et la Haute vallée de la Seugne,  un territoire riche en biodiversité
	Diapositive 14

	Bilan des actions menées
	Diapositive 15
	Diapositive 16
	Diapositive 17
	Diapositive 18
	Diapositive 19
	Diapositive 20
	Diapositive 21
	Diapositive 22
	Diapositive 23
	Diapositive 24
	Diapositive 25
	Diapositive 26
	Diapositive 27
	Diapositive 28
	Diapositive 29
	Diapositive 30
	Diapositive 31
	Diapositive 32
	Diapositive 33
	Diapositive 34
	Diapositive 35
	Diapositive 36
	Diapositive 37
	Diapositive 38
	Diapositive 39
	Diapositive 40
	Diapositive 41
	Diapositive 42
	Diapositive 43
	Diapositive 44
	Diapositive 45
	Diapositive 46
	Diapositive 47
	Diapositive 48
	Diapositive 49
	Diapositive 50
	Diapositive 51
	Diapositive 52
	Diapositive 53
	Diapositive 54 Site Natura 2000 – FR5402008 « Haute vallée de la Seugne en amont de Pons et affluents »


